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Arrêté N° 2019 � DD 75 - 062
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l�année 2019 

du CSAPA � ADAJE  
N° FINESS : 75 080 386 8 

Géré par  
l�association « Drogue et Jeunesse » 

N° FINESS : 75 080 485 8 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L�AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D�ILE DE FRANCE 

VU  Le code de l�action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 
L.314-8, R. 314-1 et suivants ; 

VU Le code de la santé publique ; 

VU Le code de la sécurité sociale ; 

VU La loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU Le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 
de Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  

VU La décision de délégation de signature  du Directeur Général de l�Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France vers la déléguée départementale de Paris du 21 janvier 2019 ;

VU L�arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion 
budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services médico-sociaux mentionnée au I de l�article L312-1 du code de 
l�action sociale et des familles ; 

VU L�arrêté du 29 mai 2019 fixant pour 2019 l�objectif de dépenses d�assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l�article L 314-3-3 du 
code de l�action sociale et des familles (parution au JO du 4 juin 2019) ;

VU L�arrêté du 5 juin 2019 fixant pour 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses 
médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l�article L314-3-3 du code de l�action sociale et des familles (parution au JO du 
20 juin 2019) ; 
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VU L�arrêté préfectoral n° 2010-54-1 en date du 23 février 2010 autorisant la transformation du 
Centre Spécialisé de Soins aux Toxicomanes avec hébergement (CSST) « Adaje » par 
l�association « Drogue et Jeunesse » en un centre de soins, d�accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA) « Adaje », sis rue 9 Pauly 75014 Paris. 

VU L�arrêté N° 2014 / 122 en date du 16/04/2019 portant prorogation d�autorisation du Centre de 
Soins, d�Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) dénommé « Adaje » 
et géré par l�association « Drogue et Jeunesse ». 

VU L�instruction interministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services 
médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d�abord ». 

VU Le rapport régional d�orientation budgétaire du 11 juillet 2019 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l�assurance maladie ; 

Considérant           La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 
26 octobre 2018 par la personne ayant qualité pour représenter le CSAPA 
Adaje (N° FINESS : 75 080 386 8) pour l�exercice 2019 ; 

Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 
du 6 août 2019 par la Délégation départementale de Paris ; 

Considérant  L�absence de réponse ;

Considérant La décision finale en date du 19 août 2019 ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1 :

Pour l�exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses de CSAPA Adaje sont autorisées comme 
suit :  

Groupes fonctionnels 
MONTANTS  
EN EUROS 

Dépenses

Groupe I :  
Dépenses afférentes à l�exploitation courante                  171 322,00 �  

Dont CNR                                 -   �  

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel               1 030 944,00 �  

Dont CNR                                 -   �  

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure                  295 374,00 �  

Dont CNR                                 -   �  

Reprise de déficit                                 -   �  

TOTAL Dépenses               1 497 640,00 �  

Recettes 

Groupe I : 
Produits de la tarification               1 475 640,00 �  

Dont CNR                                 -   �  

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l�exploitation                    22 000,00 �  

Groupe III : 
Produits financiers et produits non 
encaissables                                 -   � 

Reprise d'excédent                                 -   �  

TOTAL Recettes               1 497 640,00 �  

La base pérenne reconductible 2019 est fixée à :              1 475 640,00 � 

La dotation globale de fonctionnement 2019 est fixée à :              1 475 640,00 � 

ARTICLE 2 :

Pour l�exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement est fixée à 1 475 640 �

La fraction forfaitaire définie en application de l�article R. 314-107 du code de l�action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l�assurance maladie, 
s�établit à 122 970 �

A compter du 1er janvier 2020 et dans l�attente de la décision de tarification 2020, la tarification des 
prestations de l�établissement est fixée comme suit :  
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La dotation globale de financement 2020 transitoire est fixée à 1 475 640 �

La fraction forfaire 2020 transitoire s�élève à 122 970 � 

ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d�Ile de France, dans le délai d�un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

ARTICLE 6 :  

En application des dispositions de l�article R. 314-36 du code de l�action sociale et des familles, le ou 
les tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
Paris. 

ARTICLE 7 : 

La Déléguée départementale de Paris de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France est 
chargée  de l�exécution du présent arrêté qui sera notifié l�association « Drogue et Jeunesse »
et au CSAPA Adaje. 

Fait à Paris, le 22 août 2019 

Pour le Directeur Général  
De l�Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Et par délégation, la déléguée 
départementale de Paris 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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Arrêté N° 2019 � DD 75 - 067 
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l�année 2019 

DU CSAPA « ANPAA 75 » 
n° FINESS : 75 081 266 1 

Géré par  
l�association « ANPAA » 
N° FINESS : 75 071 340 6 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L�AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D�ILE DE FRANCE 

VU  Le code de l�action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 
L.314-8, R. 314-1 et suivants ; 

VU Le code de la santé publique ; 

VU Le code de la sécurité sociale ; 

VU La loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU Le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 
de Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  

VU La décision de délégation de signature  du Directeur Général de l�Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France vers la déléguée départementale de Paris du 21 janvier 2019 ;

VU L�arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion 
budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services médico-sociaux mentionnée au I de l�article L312-1 du code de 
l�action sociale et des familles ; 

VU L�arrêté du 29 mai 2019 fixant pour 2019 l�objectif de dépenses d�assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l�article L 314-3-3 du 
code de l�action sociale et des familles (parution au JO du 4 juin 2019) ;

VU L�arrêté du 5 juin 2019 fixant pour 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses 
médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l�article L314-3-3 du code de l�action sociale et des familles (parution au JO du 
20 juin 2019) ; 
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VU L�arrêté préfectoral N°2010-54-2 en date du 23 février 2010 autorisant la transformation de 
quatre centres de cure ambulatoire en alcoologie (CCAA) gérés par l�association nationale 
de prévention en alcoologie et addictologie (ANPAA) en un centre de soins, 
d�accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) « ANPAA 75 », sis 180 bis 
avenue Jean Jaurès 75019 Paris ; 

VU L�arrêté N°2014/123 en date du 16 avril 2014 portant prorogation d�autorisation du Centre de 
Soins, d�Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) « ANPAA 75 »  et 
géré par l�association « ANPAA » ;

VU L�instruction interministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services 
médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d�abord ». 

VU Le rapport régional d�orientation budgétaire du 11 juillet 2019 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l�assurance maladie ; 

Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 
25 octobre 2018 par la personne ayant qualité pour représenter le CSAPA 
« ANPAA 75 »  (n° FINESS 75 081 266) pour l�exercice 2019 ; 

Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 
du 6 août 2019 par la Délégation départementale de/ Paris ; 

Considérant  L�absence de réponse; 

Considérant La décision finale en date du 19 août 2019 ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1 :

Pour l�exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses de CSAPA ANPAA 75 sont autorisées 
comme suit :  

Groupes fonctionnels 
MONTANTS  
EN EUROS 

Dépenses

Groupe I :  
Dépenses afférentes à l�exploitation 
courante 

     121 789,77 � 

Dont CNR 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

  1 623 161,30 � 

Dont CNR 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

     399 675,19 � 

Dont CNR 

Reprise de déficit 

TOTAL Dépenses   2 144 626,26 � 

Recettes 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

  2 137 947,74 � 

Dont CNR                     -   � 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l�exploitation 

                    -   � 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

         6 678,26 � 

Reprise d'excédent 

TOTAL Recettes   2 144 626,00 � 

La base pérenne reconductible 2019 est fixée à :   2 137 947,74 � 

La dotation globale de fonctionnement 2019 est fixée à :   2 137 947,74 � 

ARTICLE 2 :

Pour l�exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement est fixée à 2 137 947,74 � 

La fraction forfaitaire définie en application de l�article R. 314-107 du code de l�action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l�assurance maladie, 
s�établit à 178 162,33 � 

A compter du 1er janvier 2020 et dans l�attente de la décision de tarification 2020, la tarification des 
prestations de l�établissement est fixée comme suit :  
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La dotation globale de financement 2020 transitoire est fixée à : 2 137 947,74  � 

La fraction forfaire 2020 transitoire s�élève à : 178 162,33 � 

ARTICLE 3 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d�Ile de France, dans le délai d�un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 :  

En application des dispositions de l�article R. 314-36 du code de l�action sociale et des familles, le ou 
les tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
Paris. 

ARTICLE 5 : 

La Déléguée départementale  de Paris de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France est chargée  de 
l�exécution du présent arrêté qui sera notifié à l�association « ANPAA » et au CSAPA  ANPAA 75.

Fait à Paris, le 22 août 2019 

Pour le Directeur Général  
De l�Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

Et par délégation, la déléguée 
départementale de Paris 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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8KWSDKTPO GH FPVSTHT Z GPNKFKMH

@PVUH NPGKIKFDUKPO FPOFHSODOU MHT DFUKWKU[T HXHSF[HT GHWSD IDKSH M PELHU G VOH G[FMDSDUKPO NPGKIKFDUKWH
QS[DMDEMH%

?PVT S[THSWH G ]USH HXHSF[HT Z UKUSH HXFMVTKI !PV TPVT S[THSWH G VOH FPNQUDEKMKU[ T[QDS[H QPVS MHT QHSTPOOHT
NPSDMHT GKTQHOT[HT GH FHUUH FPOGKUKPO;# FHT DFUKWKU[T PVWSHOU GSPKU DV E[O[IKFH GHT GKTQPTKUKPOT GHT DSUKFMHT
8% -())$( GV FPGH GV USDWDKM HU 8% (*'$'& GV FPGH GH MD T[FVSKU[ TPFKDMH GDOT MHT FPOGKUKPOT QS[WVHT QDS FHT
DSUKFMHT%

8HT HIIHUT GH MD G[FMDSDUKPO FPVSHOU Z FPNQUHS GV LPVSCGH MD GHNDOGH GH G[FMDSDUKPO# FPOIPSN[NHOU Z M DSUKFMH
>%-()($(& GV FPGH GV USDWDKM%

8H QS[THOU S[F[QKTT[ GH G[FMDSDUKPO O HTU QDT MKNKU[ GDOT MH UHNQT%

8 HOSHJKTUSHNHOU GH MD G[FMDSDUKPO QHVU ]USH SHUKS[ GDOT MHT FPOGKUKPOT IKX[HT DVX DSUKFMHT >%-()($(( Z
>%-()($(* GV FPGH GV USDWDKM%

8H QS[THOU S[F[QKTT[ THSD QVEMK[ DV SHFVHKM GHT DFUHT DGNKOKTUSDUKIT GH MD QS[IHFUVSH%

<DSKT# MH ') LDOWKHS (&(&

2;:?@1@4 0

<PVS MH <S[IHU GH MD S[JKPO G 7MH$GH$5SDOFH# <S[IHU GH <DSKT#
HU QDS G[M[JDUKPO !    %%%%%%%%%%%%%%%%%%%%% 4 G 7MH$GH$5SDOFH#
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PERROTT-WHITE Zoé
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>Z ZSK J`IQGWGYOTS J GIYO[OY`X JK XKW[OIKX _ QG UKWXTSSK G `Y` J`UTX`K GZUWaX JK QG 38?422A4 # B;8A4

3^=0?A4:4;A094 34 =0?8@ QK && J`IKRHWK '%&. UGW :GJGRK =4??<AA#D78A4 ET`" KS VZGQOY` JK ROIWT#

KSYWKUWKSKZW" UTZW Q TWMGSOXRK =4??<AA#D78A4 ET` JTSY QK XOaMK XTIOGQ KXY XOYZ` -" IOY` 3KHKWMZK ,*%&'
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# 6GWJK J KSLGSY JK UQZX JK ( GSX _ JTROIOQK

# @TZYOKS XITQGOWK TZ ITZWX _ JTROIOQK

# 0IITRUGMSKRKSY JKX KSLGSYX JK UQZX JK ( GSX" KS JKNTWX JK QKZW JTROIOQK

ATZYK RTJOLOIGYOTS ITSIKWSGSY QKX GIYO[OY`X K\KWI`KX JK[WG LGOWK Q THPKY J ZSK J`IQGWGYOTS RTJOLOIGYO[K

UW`GQGHQK$

@TZX W`XKW[K J bYWK K\KWI`KX _ YOYWK K\IQZXOL !TZ XTZX W`XKW[K J ZSK ITRUYGHOQOY` X`UGW`K UTZW QKX UKWXTSSKX

RTWGQKX JOXUKSX`KX JK IKYYK ITSJOYOTS1" IKX GIYO[OY`X TZ[WKSY JWTOY GZ H`S`LOIK JKX JOXUTXOYOTSX JKX GWYOIQKXF

9$ ,'((#' JZ ITJK JZ YWG[GOQ KY 9$ ')&#&% JZ ITJK JK QG X`IZWOY` XTIOGQK JGSX QKX ITSJOYOTSX UW`[ZKX UGW IKX

GWYOIQKX$

9KX KLLKYX JK QG J`IQGWGYOTS ITZWKSY _ ITRUYKW JZ PTZW JK QG JKRGSJK JK J`IQGWGYOTS" ITSLTWR`RKSY _ Q GWYOIQKF

?$,'('#'% JZ ITJK JZ YWG[GOQ$

9K UW`XKSY W`I`UOXX` JK J`IQGWGYOTS S KXY UGX QOROY` JGSX QK YKRUX$

9 KSWKMOXYWKRKSY JK QG J`IQGWGYOTS UKZY bYWK WKYOW` JGSX QKX ITSJOYOTSX LO\`KX GZ\ GWYOIQKX ?$,'('#'' _

?$,'('#') JZ ITJK JZ YWG[GOQ$

9K UW`XKSY W`I`UOXX` XKWG UZHQO` GZ WKIZKOQ JKX GIYKX GJROSOXYWGYOLX JK QG UW`LKIYZWK$

=GWOX" QK &( PGS[OKWF'%'%

=TZW QK =W`LKY JK QG W`MO

KY UGW J`Q`MGYOTS JK QG 3OWKIYWOI
=GW XZHJbLKV#`Yc
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Etienne
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BV MH FPGH GV USDWDKM HU OPUDNNHOU MHT DSUKFMHT 8$,'(&#& [ 8$,'((#'" >$,'('#&- [ >$,'('#')" 3$,'(&#& HU
3$,'((#& [ 3$,'((#*"

84 <>454@ 34 <0>7?

=V VOH G\FMDSDUKPO G DFUKWKU\T GH THSWKFHT [ MD QHSTPOOH D \U\ G\QPT\H DVQS]T GH MD 37>422@4 # A:7@4

3Z<0>@494:@084 34 <0>7? MH &) G\FHNESH '%&. QDS 9POTKHVS <;A84@ 4UKHOOH" HO RVDMKU\ GH NKFSP#
HOUSHQSHOHVS" QPVS M PSJDOKTNH <;A84@ 4UKHOOH GPOU MH TK]JH TPFKDM HTU TKUV\ +'" SVH <DLPM ,*%&- <0>7? HU
HOSHJKTUS\ TPVT MH :_ ?0< -,-,(.))% QPVS MHT DFUKWKU\T TVKWDOUHT /

,5B9D9BF!A. @7:7D4<B C<9?C7;7<B 67 :4 6F5:4@4B9=< " 3=67 >@7AB4B49@7

# ?PVUKHO TFPMDKSH [ GPNKFKMH

# 0TTKTUDOFH KOIPSNDUKRVH [ GPNKFKMH

@PVUH NPGKIKFDUKPO FPOFHSODOU MHT DFUKWKU\T HXHSF\HT GHWSD IDKSH M PELHU G VOH G\FMDSDUKPO NPGKIKFDUKWH
QS\DMDEMH$

?PVT S\THSWH G ^USH HXHSF\HT [ UKUSH HXFMVTKI !PV TPVT S\THSWH G VOH FPNQUDEKMKU\ T\QDS\H QPVS MHT QHSTPOOHT
NPSDMHT GKTQHOT\HT GH FHUUH FPOGKUKPOC" FHT DFUKWKU\T PVWSHOU GSPKU DV E\O\IKFH GHT GKTQPTKUKPOT GHT DSUKFMHT
8$ ,'((#' GV FPGH GV USDWDKM HU 8$ ')&#&% GV FPGH GH MD T\FVSKU\ TPFKDMH GDOT MHT FPOGKUKPOT QS\WVHT QDS FHT
DSUKFMHT$

8HT HIIHUT GH MD G\FMDSDUKPO FPVSHOU [ FPNQUHS GV LPVS GH MD GHNDOGH GH G\FMDSDUKPO" FPOIPSN\NHOU [ M DSUKFMH`
>$,'('#'% GV FPGH GV USDWDKM$

8H QS\THOU S\F\QKTT\ GH G\FMDSDUKPO O HTU QDT MKNKU\ GDOT MH UHNQT$

8 HOSHJKTUSHNHOU GH MD G\FMDSDUKPO QHVU ^USH SHUKS\ GDOT MHT FPOGKUKPOT IKX\HT DVX DSUKFMHT >$,'('#'' [
>$,'('#') GV FPGH GV USDWDKM$

8H QS\THOU S\F\QKTT\ THSD QVEMK\ DV SHFVHKM GHT DFUHT DGNKOKTUSDUKIT GH MD QS\IHFUVSH$

<DSKT" MH &( LDOWKHS`'%'%

2;:?@0@4 /

<PVS MH <S\IHU GH MD S\JKPO G 7MH#GH#5SDOFH" <S\IHU GH <DSKT"
HU QDS G\M\JDUKPO F 0 4 G 7MH#GH#5SDOFH
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Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - SAINT PIERRE

Noelie
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E[ RL JUKL K[ ZXH\HPR LZ TUZHSSLTZ RLY HXZPJRLY ;&.)*(%( a ;&.)**%)$ A&.)*)%(/ a A&.)*)%)+$ 6&.)*(%( LZ

6&.)**%( a 6&.)**%,$

;7 ?A787C 67 ?3A:B

5>=BC3C7 1

@[ [TL KbJRHXHZPUT K HJZP\PZbY KL YLX\PJLY a RH VLXYUTTL H bZb KbVUYbL H[VXcY KL RH 6:A755C7 % D=:C7

6`?3AC7<7=C3;7 67 ?3A:B RL 0 KbJLSIXL )'(0 VHX <HKHSL B3:=C%?:7AA7 =ULRPL$ LT W[HRPZb KL SPJXU%

LTZXLVXLTL[X$ VU[X R UXNHTPYSL B3:=C%?:7AA7 =ULRPL KUTZ RL YPcNL YUJPHR LYZ YPZ[b (*$ X[L 4XbH .,''-

?3A:B LZ LTXLNPYZXb YU[Y RL =e B3? /.0*,+0)- VU[X RLY HJZP\PZbY Y[P\HTZLY 1

-6C:E:CG!B/ A8;8E5=C D=:@D8<8=C 78 ;5 7G6;5A5C:>= " 4>78 ?A8BC5C5:A8

2 9HXKL KgLTMHTZY KL # * HTY a KUSPJPRL

% 3JJUSVHNTLSLTZ KLY LTMHTZY KL # * HTY$ LT KLOUXY KL RL[X KUSPJPRL

CU[ZL SUKPMPJHZPUT JUTJLXTHTZ RLY HJZP\PZbY L]LXJbLY KL\XH MHPXL R UIQLZ K [TL KbJRHXHZPUT SUKPMPJHZP\L

VXbHRHIRL&

BU[Y XbYLX\L K dZXL L]LXJbLY a ZPZXL L]JR[YPM !U[ YU[Y XbYLX\L K [TL JUSVZHIPRPZb YbVHXbL VU[X RLY VLXYUTTLY

SUXHRLY KPYVLTYbLY KL JLZZL JUTKPZPUT>$ JLY HJZP\PZbY U[\XLTZ KXUPZ H[ IbTbMPJL KLY KPYVUYPZPUTY KLY HXZPJRLY

;& .)**%) K[ JUKL K[ ZXH\HPR LZ ;& )+(%(' K[ JUKL KL RH YbJ[XPZb YUJPHRL KHTY RLY JUTKPZPUTY VXb\[LY VHX JLY

HXZPJRLY&

;LY LMMLZY KL RH KbJRHXHZPUT JU[XLTZ a JUSVZLX K[ QU[X KL RH KLSHTKL KL KbJRHXHZPUT$ JUTMUXSbSLTZ a R HXZPJRL

A&.)*)%)' K[ JUKL K[ ZXH\HPR&

;L VXbYLTZ XbJbVPYYb KL KbJRHXHZPUT T LYZ VHY RPSPZb KHTY RL ZLSVY&

; LTXLNPYZXLSLTZ KL RH KbJRHXHZPUT VL[Z dZXL XLZPXb KHTY RLY JUTKPZPUTY MP]bLY H[] HXZPJRLY A&.)*)%)) a

A&.)*)%)+ K[ JUKL K[ ZXH\HPR&

;L VXbYLTZ XbJbVPYYb YLXH V[IRPb H[ XLJ[LPR KLY HJZLY HKSPTPYZXHZPMY KL RH VXbMLJZ[XL&

?HXPY$ RL (' QHT\PLX )')'

?U[X RL ?XbMLZ KL RH XbNPUT K :RL%KL%8XHTJL$ ?XbMLZ KL ?HXPY$

LZ VHX KbRbNHZPUT KL RH 6PXLJZXPJL AbNPUTHRL KL RH 6:A755C7 K :RL%KL%8XHTJL$
?HX Y[IKbRbNHZPUXFRgRXMULJZXPJL K[ CXH\HPR

8RUXLTJL KL Z^V=A76D=
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

75-2020-02-28-008

AVIS DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE

D�AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DE PARIS

relatif à la création d�un ensemble commercial de 3 131 m²

de surface de vente totale,

comprenant 1 moyenne surface de secteur 1 (820 m²), 2

moyennes surfaces de secteur 2

(352 m² et 917 m²) et 9 boutiques (1 042 m²), situé au 34,

rue de Chaligny, 63-73, boulevard

Diderot, 18bis-20ter rue de Reuilly, 75 012 Paris.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - 75-2020-02-28-008 - AVIS DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D�AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DE PARIS
relatif à la création d�un ensemble commercial de 3 131 m² de surface de vente totale,
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!"A8 9A%&%D35./*(%;C/(=30./003,3(.%&%J<.-/6%;30%;<!3(030

!"A@ 9#%&%D35./*(%;C/(=30./003,3(.%&%J<.-/6%;30%+353..30

!"AE 98%&%N!<+-./*(0%;C<12/!3,3(.%&%J<.-/6%;30%5G-!/.+30%3.%-+./5630

<+0)/61 !.)12":=6/$>>'?'!

$2@2'54-6)/12892:05.)

!"AH $#"A%&%O.-.%;3%6-%;3..3%&%J<.-/6%;30%5+<;/.0%;3%.+<0*+3+/3 P

!"AQ $#"#%&%O.-.%;3%6-%;3..3%&%L<!-+././*(%!-+%(-.2+3%;3%;3..30 P

!"AK $#"8%&%O.-.%;3%6-%;3..3%&%L<!-+././*(%;30%3,!+2(.0%!-+%0.+25.2+3%;3%.-2R P

!"#M $#"@%&%O.-.%;3%6-%;3..3%&%ST!*6*?/3%;3%6-%+<!-+././*(%;3%6C3(5*2+0 P

!"#A $#"E%&%O.-.%;3%6-%;3..3%&%J<.-/6%;30%*!<+-./*(0%;3%5*2=3+.2+3 P

!"#8 $#"H%&%O.-.%;3%6-%;3..3%&%J3..3%!*2+%)/(-(53+%6C3,!+2(.%;C2(%-2.+3%*+?-(/0,3 P

!"#@ $#"Q%&%O.-.%;3%6-%;3..3%&%$2.+30%;3..30 P

!"#E $8%&%:<.G*;30%2./6/0<30%!*2+%630%-,*+./003,3(.0 P

!"#H $@%&%O.-.%;30%!+*=/0/*(0 P

!"#Q $E%&%O.-63,3(.%;30%!+*=/0/*(0 P

!"#I $H"A%&%O12/6/>+3%;30%*!<+-./*(0%)/(-(5/7+30%&%J<!3(030 P

!"#K $H"#%&%O12/6/>+3%;30%*!<+-./*(0%)/(-(5/7+30%&%L353..30 P

!"8M $I%&%O.-.%;30%5G-+?30%.+-(0)<+<30 P

!"8A $K%&%J<.-/6%;30%*!<+-./*(0%!*2+%63%5*,!.3%;3%./3+0 P

A2@2')3.36-6)/12B+,12:05.)

!"8# 9A"A%&%O.-.%;30%3,!+2(.0%?-+-(./0%!-+%6-%5*,,2(3%*2%6C<.->6/003,3(. P

!"88 9A"#%&%F-6526%;2%+-./*%;C3(;3..3,3(. P

!"8@ 9A"8%&%O.-.%;30%5*(.+-.0%;3%5+<;/.&>-/6 P

!"8E 9A"@%&%O.-.%;30%5*(.+-.0%;3%!-+.3(-+/-.%!2>6/5&!+/=< P

!"8H 9A"E%&%O.-.%;30%-2.+30%3(?-?3,3(.0%;*((<0 P

!"8Q 9A"H%&%O.-.%;30%3(?-?3,3(.0%+3U20 P

!"8I 9A"Q%&%D2>=3(./*(0%=3+0<30%;-(0%63%5-;+3%;2%=*.3%;2%>2;?3. P

!"8K 9#"A%&%O.-.%;30%-2.*+/0-./*(0%;3%!+*?+-,,3%3.%;30%5+<;/.0%;3%!-/3,3(.%-))<+3(.0 P

!"@M 9#"#%&%O.-.%;30%-2.*+/0-./*(0%;C3(?-?3,3(.%3.%;30%5+<;/.0%;3%!-/3,3(.%-))<+3(.0 P

!"@A 98%&%O,!6*/%;30%+353..30%?+3=<30%;C2(3%-))35.-./*(%0!<5/-63 P

C2@2$9/,612454-6)/128D0)*+,-./0+)1

!"@# FA%&%O.-.%;2%!3+0*((36 P

!"@@ F#%&%V/0.3%;30%*+?-(/0,30%;-(0%63012360%-%<.<%!+/0%2(%3(?-?3,3(.%)/(-(5/3+ P

!"@E F8"A%&%V/0.3%;30%*+?-(/0,30%;3%+3?+*2!3,3(.%-2R12360%-;G7+3%6-%5*,,2(3%*2%6C<.->6/003,3(. P

!"@H F8"#%&%V/0.3%;30%<.->6/003,3(.0%!2>6/50%5+<<0 P

!"@Q F8"8%&%V/0.3%;30%03+=/530%/(;/=/;2-6/0<0%;-(0%2(%>2;?3.%-((3R3 P

!"@I F8"@%&%V/0.3%;30%03+=/530%-002W3../0%X%6-%SB$%3.%(*(%<+/?<0%3(%>2;?3.%-((3R3 P

E2@2E4F010+)126)2-./0G,628612/.9H2862F+)/,0:9/0+)1280,6F/612@2$,,I/4126/2103)./9,61

!"@K JA%&%J<5/0/*(0%3(%,-./7+3%;3%.-2R%;3%5*(.+/>2./*(0%;/+35.30 P

!"EM J#%&%$++Y.<%3.%0/?(-.2+30 P

9&A&M&MMM
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!"#$%&'()*+),&#&$-.+-&"#(/0!!(01022(3 14+#5%()6(78(94:.&%.(7;7;

!"#$%"&'($)*+*,+-.-./.0

"#$%&#'()%*+!',$()%-,!.!$(!/%0,!,+!1$(2,!34!'#5%/,!%+3,/+%)(%',!),+(+)!2*/1),!3,0!6*+2)%*+07!
3,0! 048#)%*+07! 3,! $9,:1,')%0,! ,)! 3,! $9,+5(5,/,+)! 1'*6,00%*++,$ ;<=>?@@AB 1*4'! $,0 2(3',0
3C,/1$*%0!3,0!())(2D#07!3,0! '#3(2),4'0!,)!3,0!(38*%+)0!(3/%+%0)'()%60! ),''%)*'%(4:!3, $C@AEE!
AF$,!041#'%,4'!3C,+0,%5+,/,+)!(')%0)%G4,!A('%0 H I*4$*5+,HI%$$(+2*4') ;A?AIIB

J,!E*+0,%$!3C(3/%+%0)'()%*+7

K4!$(!$*%!+L MNHONP!34!QN!84%$$,)!QRMN!/*3%6%#,!1*')(+)!3'*%)0!,)!*&$%5()%*+0!3,0!6*+2)%*++(%',07

,)!+*)(//,+)!0*+!(')%2$,!ST7

K4!$(! $*%!+L MPHUN!34!SO!8(+-%,'!QRMP!/*3%6%#,!1*')(+)!3%01*0%)%*+0!0)()4)(%',0!',$()%-,0!.! $(!

6*+2)%*+!14&$%G4,!),''%)*'%($,7 ,)!+*)(//,+)!0*+!(')%2$,!MM7

K4!$,!3#2',)!+L RQHMVU!34!O!0,1),/&',!QRRQ!/*3%6%#!1'%0!1*4'!$C(11$%2()%*+!34!1',/%,'!($%+#(!

3,!$C(')%2$,!MM!3,!$(!$*%!+L MPHUN!34!SO!8(+-%,'!QRMP 1*')(+)!3%01*0%)%*+0!0)()4)(%',0!',$()%-,0!.!

$(!6*+2)%*+!14&$%G4,!),''%)*'%($,7

K4!$,!3#2',)!+L STQPHUQN!34!ST!/(%!STQP!/*3%6%#!1*')(+)!2'#()%*+!3C4+!'#5%/,!%+3,/+%)(%',!

),+(+)!2*/1),!3,0!6*+2)%*+07!3,0!048#)%*+07!3,!$C,:1,')%0,!,)!3,! $C,+5(5,/,+)!1'*6,00%*++,$!

;<=>?@@AB!3(+0!$(!6*+2)%*+!14&$%G4,!3,!$C@)()7

K4!$C(''W)#!34!SV!(*X)!STQU!1'%0!,+!(11$%2()%*+!3,!$9(')%2$,!U!34!3#2',)!+L!STQPHUQN!34!ST!/(%!

STQP!1*')(+)!2'#()%*+!394+!'#5%/,!%+3,/+%)(%',!),+(+)!2*/1),!3,0!6*+2)%*+07!3,0!048#)%*+07!3,!

$9,:1,')%0,!,)!3,!$9,+5(5,/,+)!1'*6,00%*++,$!3(+0!$(!6*+2)%*+!14&$%G4,!3,!$9@)()7

K4! $C(''W)#! /%+%0)#'%,$! 34! N 84%+! STQU! 1'%0! 1*4'! $C(11$%2()%*+! (4! 2*'10! %+),'/%+%0)#'%,$! 3,0!

())(2D#0!3C(3/%+%0)'()%*+!3,!$C@)()!3,0!3%01*0%)%*+0!34!3#2',)!+LSTQPHUQN!34!ST!/(%!STQP7

K4! $C(''W)#! /%+%0)#'%,$! 34! QR! /('0! STQU! 1'%0! 1*4'! $9(11$%2()%*+! (4:! 2*'10! 3,0! 0,2'#)(%',0!

(3/%+%0)'()%60!3,0!(3/%+%0)'()%*+0!3,!$9@)()!3,0!3%01*0%)%*+0!34!3#2',)!+L!STQPHUQN!34!ST!/(%!

STQP7

K4!$C(''W)#!/%+%0)#'%,$!34!ST!/(%!STQP!1'%0!1*4'!$C(11$%2()%*+!(4:!2*'10!3C(38*%+)0!(3/%+%0)'()%60!

3,0!(3/%+%0)'()%*+0!3,!$C@)()!3,0!3%01*0%)%*+0!34!3#2',)!STQPHUQN!34!ST!/(%!STQP7

K4! $C(-%0! 6(-*'(&$,! .! $C4+(+%/%)#! 34! E*/%)#! Y,2D+%G4,! 1$(2#! (41'Z0! 34! E,+)',!

=+),'3#1('),/,+)($!3,![,0)%*+!3,!$( A,)%),!E*4'*++,!3,!$(!'#5%*+!=$,H3,H>'(+2,!,+!3(),!34 QM!

6#-'%,'!STST"!

J,!A'#0%3,+)!%+6*'/,!$C(00,/&$#,7

J,! '#5%/,! %+3,/+%)(%',! ),+(+)! 2*/1),! 3,0! 6*+2)%*+07! 3,0! 048#)%*+07! 3,! $C,:1,')%0,! ,)! 3,!

$C,+5(5,/,+)!1'*6,00%*++,$!;<=>?@@AB!,0)!$,!+*4-,$!*4)%$!%+3,/+%)(%',!3,!'#6#',+2,!(11$%2(&$,!

.!)*40!$,0!6*+2)%*++(%',0!3,!$C@)()\!@+!(11$%2()%*+!34!1'%+2%1,!3,!1('%)#7!%$!,0) )'(+01*0(&$, (4:!

2(3',0! 3C,/1$*%0! 3,! $(! 6*+2)%*+!

14&$%G4,!),''%)*'%($, 3*+)!$,0!2*'10!
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3,! $9@)()! ',2*++40! 2*//,! #G4%-($,+)0! 1('! $, 3#2',)! 34! O! 0,1),/&',! QRRQ! 040-%0# ,+!

&#+#6%2%,+)\

=$!0, 2*/1*0, 3,!3,4:!1(')0 ]

- 4+,!%+3,/+%)#!3,!6*+2)%*+07!3,!048#)%*+0!,)!3C,:1,')%0,!;=\>\?\@\B!6%:#,!0,$*+!$,!+%-,(4!

3,!',01*+0(&%$%)#!,)!3C,:1,')%0,!',G4%0!3(+0!$C,:,'2%2,!3,0!6*+2)%*+0!,)!),+(+)!2*/1),!

3,!$C,:1#'%,+2,!1'*6,00%*++,$$,7

- 4+!2*/1$#/,+)!%+3,/+%)(%',!(++4,$!;E\=\^\B!-,'0#!0,$*+!$C,+5(5,/,+)!1'*6,00%*++,$!,)!

$(!/(+%Z',!3,!0,'-%'\

J,! <=>?@@A ',1*0, 04'! $(! 6*'/($%0()%*+! 1'#2%0,! 3,! 2'%)Z',0! 1'*6,00%*++,$0! 1,'/,))(+)! $(!

'#1(')%)%*+!3,0!1*0),0!(4!0,%+!3,!3%66#',+)0!5'*41,0!3,!6*+2)%*+0 ,)!,0)!,:2$40%6!3,!)*4)!(4)',!

'#5%/,!%+3,/+%)(%',!3,!/W/,!+()4',\

J(!'#6$,:%*+!/,+#,!1('! $C@AEE!A?AII!1*4'!0(!/%0,!,+!1$(2,!(!#)#!(:#,!3(+0!4+!1',/%,'!

),/10! 04'! $,0! (5,+)0! ,:,'_(+)! 3,0! 6*+2)%*+0! ',$,-(+)! 34 2(3',! 3C,/1$*%0! 3,0! ())(2D#0!

),''%)*'%(4:!G4%! +,! 1,4-,+)!1$40! 1,'2,-*%'! $(! 1'%/,! 3,! 6*+2)%*+0!,)! 3,! '#04$)()0 ,)! G4%! 0*+)!

#$%5%&$,0!(4!3%01*0%)%67 3,14%0!$, Q,' 8(+-%,'!STQO\

@$$, -%0(%) .!5('(+)%'7!3Z0!$(!',1'%0,!3,0!1,'0*++,$0!1('!$C@AEE!A?AII!(4!S +*-,/&', STQO7

$(!',2*++(%00(+2,!1*4'!2,0!(5,+)0!3,!$(!1$(2,!,)!34!+%-,(4!3,0!',01*+0(&%$%)#0!,:,'2#,0!3(+0

$C*'5(+%5'(//,7!3,0!01#2%6%2%)#0!,) 048#)%*+0!(66#',+),0!. 2,')(%+0!1*0),0 ,)!3, $C,:1#'%,+2,!

1'*6,00%*++,$$,!(2G4%0,!1('!$(!1'()%G4,\

E,!'#5%/,!%+3,/+%)(%',!(!#)#!/%0!,+!1$(2,!(4!0,%+!3,!$C@AEE!1('!$(!3#$%&#'()%*+!+LSTQOHTU!34!

O!*2)*&',!STQO\

J(! 1'#0,+),! 3#$%&#'()%*+! (! 1*4'! *&8,)! 3,! 3#6%+%'! $,0! +*4-,$$,0! 'Z5$,0! ',$()%-,0! (4 '#5%/,!

%+3,/+%)(%',! (11$%2(&$,! (4:! ())(2D#0! ),''%)*'%(4:! ,)! 3,! 6%:,'! 2,$$,0! 2*+2,'+(+)! $,0 2(3',0!

3C,/1$*%!3,0!'#3(2),4'0!,)!(38*%+)0!(3/%+%0)'()%60!),''%)*'%(4:\!

=$!,0) 1'*1*0# .!$C(00,/&$#,!3#$%&#'(+),!3,!$C%+0)%)4,'!2*//,!04%) ]

!" $%&%'()(*(+,-

J,! '#5%/,! %+3,/+%)(%',! ),+(+)! 2*/1),! 3,0! 6*+2)%*+07! 3,0! 048#)%*+07! 3,! $C,:1,')%0,! ,)! 3,!

$C,+5(5,/,+)!1'*6,00%*++,$!,0)!())'%&4#!(4:!(5,+)0!)%)4$(%',07!0)(5%(%',0!,)!2*+)'(2)4,$0 3,!3'*%)!

14&$%2 ,:,'_(+)! (4! 0,%+!3,! $C#)(&$%00,/,+)! $,0! 6*+2)%*+0! ',$,-(+)! 3,0 2(3',0 3C,/1$*%0!3,0!

())(2D#0 ),''%)*'%(4:7!3,0!'#3(2),4'0!),''%)*'%(4:!,)!3,0!(38*%+)0!(3/%+%0)'()%60!),''%)*'%(4:\

=$!0C(11$%G4,!.!)*40!$,0 (5,+)0 G4C%$0!,:,'2,+) .!),/10!2*/1$,)7!.!),/10!+*+!2*/1$,)!,)!.!),/10!

1(')%,$\!

J,0!/*+)(+)0!0*+)!#)(&$%0!1*4'!4+!(5,+)!,:,'_(+)!.!),/10!2*/1$,)\!=$0!0*+)!'#34%)0!(4!1'*'()(!
3,!$(!34'#,!,66,2)%-,!34!),/10!3,!)'(-(%$!1*4'!$,0!(5,+)0!,:,'_(+)!.!),/10!1(')%,$!*4!.!),/10!
+*+!2*/1$,)\
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!!" .%/,+0(&*/(1&#2,-#3+145,-#2,#'1&)/(1&-#,/#2,-#01&/*&/-#56*'1&2-#

==\ Q!H E(3',!3C,/1$*%!3,0!())(2D#0!),''%)*'%(4:

J, 2(3',!3C,/1$*%0 3,0!())(2D#0!),''%)*'%(4:!,0)!'#1(')% ,+!G4()', 5'*41,0!3,!6*+2)%*+07 04%-(+)!
$,!+%-,(4!3,!',01*+0(&%$%)#!,)!3C,:1,')%0,!',G4%0!*4!$,0!048#)%*+0!1(')%24$%Z',0!(4:G4,$$,0!$,0!
(5,+)0!1,4-,+)!W)',!,:1*0#0!]

7+145,- 2,#'1&)/(1& 80561(-

7+145,#9
"%',2),4'`"%',2)'%2,!3,!$C#)(&$%00,/,+)!
14&$%2

7+145,#:
?,2'#)(%', 5#+#'($\,!

7+145,#;
"%',2),4'`"%',2)'%2,!3,!3#1('),/,+)

7+145,#<
<,01*+0(&$,!3, 0,'-%2, *4!0,2)*'%,$7!
E*+0,%$$Z',`E*+0,%$$,'!(4:!#)43,07!
E**'3%+()'%2,`E**'3%+(),4'!1#3(5*5%G4,

ED(G4,!(5,+)!,0)!2$(00#!3(+0!$,!5'*41,!3,!6*+2)%*+0!2*'',01*+3(+)!.!0*+!,/1$*%\

"(+0!$,!',01,2)!34!1'%+2%1,!$#5%0$()%6!3,!1('%)#7!$,0!/*+)(+)0!1$(6*+30!(11$%2(&$,0!(4: 1(')0 =\>\?\@\ ,)!
E\=\^\ 0*+)!6%:#0 2*//,!04%) ]

- !&2,0&(/%#2,#'1&)/(1&-=#2,#-4>%/(1&-#,/#2?,@5,+/(-,#A!BC8D

7+145,-#2,#'1&)/(1&- E1&/*&/-#56*'1&2-#*&&4,6-#

['*41,!Q NO SQT!a

['*41,!S NS QNT!a

['*41,!N SU UTT!a

['*41,!P ST!PTT a

- F1056%0,&/#(&2,0&(/*(+,#*&&4,6#AF"!"G"D

7+145,-#2,#'1&)/(1&- E1&/*&/-#56*'1&2-#*&&4,6-

['*41,!Q
O NRT!!a
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['*41,!S
U!OVT!a

['*41,!N
P!UTT!a

['*41,!P
N!OTT a

==\ S!H E(3',!3C,/1$*%!3,0!'#3(2),4'0 ),''%)*'%(4:

J,!2(3',!3C,/1$*%0!3,0!'#3(2),4'0 ),''%)*'%(4:!,0)!'#1(')%!,+!3,4: 5'*41,0!3,!6*+2)%*+07!04%-(+)!
$,!+%-,(4!3,!',01*+0(&%$%)#!,)!3C,:1,')%0,!',G4%0!*4!$,0!048#)%*+0!1(')%24$%Z',0 (4:G4,$$,0!$,0!
(5,+)0!1,4-,+)!W)',!,:1*0#0!]

7+145,- 2,#'1&)/(1&- 80561(-

7+145,#9

ED('5#\,!3,!/%00%*+7!2D('5#\,!3,!5,0)%*+

7+145,#:
^38*%+)\,!3,!',01*+0(&$,7!3,!
2*+0,%$$,'\Z',0!(4:!#)43,0!*4!
2**'3%+(),4'\'%2,7

ED(G4,!(5,+)!,0)!2$(00#!3(+0!$,!5'*41,!3,!6*+2)%*+0!2*'',01*+3(+)!.!0*+!,/1$*%\

"(+0!$,!',01,2)!34!1'%+2%1,!$#5%0$()%6!3,!1('%)#7 $,0!/*+)(+)0!1$(6*+30!(11$%2(&$,0!(4:!1(')0!=\>\?\@\!,)!
E\=\^\!0*+)!6%:#0!2*//,!04%) ]

- !&2,0&(/%#2,#'1&)/(1&-=#2,#-4>%/(1&-#,/#2?,@5,+/(-,#A!BC8D

7+145,-#2,#'1&)/(1&- E1&/*&/-#56*'1&2-#*&&4,6-#

['*41,!Q QV!PMT!a

['*41,!S QO!TQU!a

- F1056%0,&/#(&2,0&(/*(+,#*&&4,6#AF"!"G"D

7+145,-#2,#'1&)/(1&- E1&/*&/-#56*'1&2-#*&&4,6-

['*41,!Q
S!NMT!!a

['*41,!S
S!QMU!a
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==\ N!H E(3',!3C,/1$*%!3,0!(38*%+)0!(3/%+%0)'()%60 ),''%)*'%(4:

J,! 2(3',! 3C,/1$*%0! 3,0! (38*%+)0! (3/%+%0)'()%60 ),''%)*'%(4:! ,0)! '#1(')%! ,+! 3,4:! 5'*41,0 3,!
6*+2)%*+07!04%-(+)!$,!+%-,(4!3,!',01*+0(&%$%)#!,)!3C,:1,')%0,!',G4%0!*4!$,0!048#)%*+0!1(')%24$%Z',0!
(4:G4,$$,0!$,0!(5,+)0!1,4-,+)!W)',!,:1*0#0!]

7+145,- 2,#'1&)/(1&- 80561(-

7+145,#9
?,2'#)(%',7!(00%0)(+)\,!3,!3%',2)%*+

7+145,#:
^5,+)!3C(224,%$7!(00%0)(+)\,!(3/%+%0)'()%6

ED(G4,!(5,+)!,0)!2$(00#!3(+0!$,!5'*41,!3,!6*+2)%*+0!2*'',01*+3(+)!.!0*+!,/1$*%\

"(+0!$,!',01,2)!34!1'%+2%1,!$#5%0$()%6!3,!1('%)#7 $,0!/*+)(+)0!1$(6*+30!(11$%2(&$,0!(4:!1(')0!=\>\?\@\!,)!
E\=\^\!0*+)!6%:#0!2*//,!04%) ]

- !&2,0&(/%#2,#'1&)/(1&-=#2,#-4>%/(1&-#,/#2?,@5,+/(-,#A!BC8D

7+145,-#2,#'1&)/(1&- E1&/*&/-#56*'1&2-#*&&4,6-#

['*41,!Q QQ!NPT!a

['*41,!S QT!MTT!a

- F1056%0,&/#(&2,0&(/*(+,#*&&4,6#AF"!"G"D

7+145,-#2,#'1&)/(1&- E1&/*&/-#56*'1&2-#*&&4,6-

['*41,!Q
Q!SOT!!a

['*41,!S
Q!STT!a

!!!" E1246*/(1&-#(&2(H(24,66,-

! I*+/#!&2,0&(/%#2,#'1&)/(1&-=#2,#-4>%/(1&-#,/#2?,@5,+/(-,#A!"B"C"8"D

J,!/*+)(+)!%+3%-%34,$!3,!$(!1(')!=\>\?\@\ 3#1,+3!34!'())(2D,/,+)!3,!$C,/1$*%!*2241#!.!$C4+!3,0!

5'*41,0!3,!6*+2)%*+0!3#6%+%0!2%H3,0040\ =$ 1,4) W)',!/*34$# 1('! $C(4)*'%)#!),''%)*'%($,!0,$*+!$,!

+%-,(4!3,!',01*+0(&%$%)# ,) 3C,:1,')%0,!',G4%0!3(+0!$C,:,'2%2,!3,0!6*+2)%*+0 *4!$,0!048#)%*+0!

1(')%24$%Z',0!34!1*0), (%+0%!G4, 3,!$C,:1#'%,+2,!1'*6,00%*++,$$,!(2G4%0,!1('!$C%+)#',00#\
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?(!2*+0)%)4)%*+!0C#-($4,!.!$(!$4/%Z',!3,!)'*%0!2'%)Z',0!]

Q!H @+2(3',/,+)7!2**'3%+()%*+7!1%$*)(5,!,)!2*+2,1)%*+!]!=$!0C(5%)!3,!-($*'%0,'!3,0!',01*+0(&%$%)#0!

,+!/()%Z',!3C,+2(3',/,+)!,)!3,!2**'3%+()%*+!3C4+,!#G4%1,7!3,!3#$#5()%*+!3,!1*4-*%'!,)!3,!

0%5+()4',7!(%+0%!G4,!$C#$(&*'()%*+!,)!$,!04%-%!3,!3*00%,'0!0)'()#5%G4,0!*4!$(!2*+34%),!3,!1'*8,)\

S!H Y,2D+%2%)#7!,:1,')%0,7!,:1#'%,+2,!*4!G4($%6%2()%*+!+#2,00(%',!.!$C,:,'2%2,!3,0!6*+2)%*+0!]!=$!

,0)! ',),+4! 1*4'! 2,! 2'%)Z',! $C(2G4%0%)%*+! 3,! 2*/1#),+2,07! $,0! 6*'/()%*+0! 04%-%,07! )*4),0!

3#/('2D,0! 3C(11'*6*+3%00,/,+)! 1'*6,00%*++,$! 04'! 4+! 1*0),\! ^! +*),'! G4C%$! 2*+-%,+)! 3,!

3%0)%+54,'! $C,:1#'%,+2,! 1'*6,00%*++,$$,! 3,! $C(+2%,++,)#\! JC,:1#'%,+2,! #-*G4#,! )'(34%)!

$C(2G4%0%)%*+!3,!+*4-,$$,0! 2*/1#),+2,07! $,0! 6*'/()%*+0! 04%-%,0!(%+0%! G4,! )*4),0!3#/('2D,0!

3C(11'*6*+3%00,/,+)!1'*6,00%*++,$!3C4+!1*0),!(4!2*4'0!3,!$(!2(''%Z',\

N!H ?48#)%*+0!1(')%24$%Z',0!,)!3,5'#!3C,:1*0%)%*+!3,!2,')(%+0!)b1,0!3,!1*0),0!(4!',5('3!3,!0*+!

,+-%'*++,/,+)!,:)#'%,4'!*4!3,!1'*:%/%)#7!+*)(//,+)!(/1$%)43,!D*'(%',7!+*/&',!3C#)43%(+)0!

,)!,+0,%5+(+)0!0*40!0(!',01*+0(&%$%)#7!(2)%*+0!3,!',1'#0,+)()%*+7!40(5,'0\

JC())'%&4)%*+!%+3%-%34,$$,!6(%)!$C*&8,)!3C4+!(''W)# 3, $C(4)*'%)#!),''%)*'%($,\

I%+(12()(/%#24#H,+-,0,&/#2,#6?!"B"C"8" J

J(!1(')! =\>\?\@\ ,0)! -,'0#,!/,+04,$$,/,+)! 04'! $(! &(0,!3C4+! 3*4c%Z/,!34!/*+)(+)! (++4,$!

%+3%-%34,$!())'%&4#\

K%,@*0,&#24#01&/*&/#(&2(H(24,6 J

J,!/*+)(+)!%+3%-%34,$!())'%&4#!6(%)!$C*&8,)!3C4+!'#,:(/,+!]

- ,+ 2(0!3,!2D(+5,/,+)!3,!6*+2)%*+0 d

- (4!/*%+0!)*40!$,0!)'*%0 (+07!,+!$C(&0,+2,!3,!2D(+5,/,+)!3,!6*+2)%*+0!,)!(4!-4!3,!

$C,:1#'%,+2,!(2G4%0,!1('!$C(5,+) d

- ,+!2(0!3,!2D(+5,/,+)!3,!5'(3,!.!$(!04%),!3C4+,!1'*/*)%*+\

E12*6(/%-#2,#0*(&/(,&#14#2,#-455+,--(1&#,&#)*- 2,#)1&3%- ]

H J,!/*+)(+)!3,!$(!1(')!=\>\?\@\ ,0)!/(%+),+4!3(+0!$,0!/W/,0!1'*1*')%*+0!G4,!$, )'(%),/,+) ,+!

2(0!3,!2*+5#0!3,!/($(3%,!*'3%+(%',7!1*4'!/(),'+%)#7!1(),'+%)#!,)!(224,%$!3,!$C,+6(+)!*4!1*4'!

(3*1)%*+ ,)!E=Y=?!;2*+5#0!1*4'!(22%3,+)!3,!0,'-%2,!*4!/($(3%,!1'*6,00%*++,$$,B\

H J,!-,'0,/,+)!3,!$C=\>\?\@\!,0)!0401,+34!,+!2(0!3,!2*+5#!3,!$*+54,!/($(3%,7!3,!$*+54,!34'#,!
*4!3,!5'(-,!/($(3%,\

Y*4),6*%07!$*'0G4,!$C(5,+)!,0)!1$(2#!,+!2*+5#!3,!$*+54,!/($(3%,7!3,!$*+54,!34'#,!*4!3,!5'(-,!
/($(3%,!.!$(!04%),!3C4+,!3,/(+3,!1'#0,+)#,!(4!2*4'0!3C4+!2*+5#!(+)#'%,4',/,+)!(22*'3#!(4!
)%)',!3,!$(!/($(3%,!*'3%+(%',7!$,!/*+)(+)!3,!$(!1(')!=\>\?\@\!-,'0#!34'(+)!$, 2*+5#!3,!/($(3%,!
*'3%+(%',!3,/,4',!(2G4%0\

! I*+/#)1056%0,&/#(&2,0&(/*(+,#*&&4,6 AF"!"G"D

e+ 2*/1$#/,+)! %+3,/+%)(%',! (++4,$! 1,4) W)',! -,'0#! ,+! 6*+2)%*+! 3,! $C,+5(5,/,+)!

1'*6,00%*++,$!,)!3,!$(!/(+%Z',!3,!0,'-%'!(11'#2%#0!$*'0!3,!$C,+)',)%,+!1'*6,00%*++,$7!0,$*+!$,0!

2'%)Z',0! 6%:#0! 3(+0! $,! 2*/1),! ',+34! 3C,+)',)%,+! 1'*6,00%*++,$! (11$%2(&$,! (4! 0,%+! 3,!

$C#)(&$%00,/,+)\!
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JC())'%&4)%*+!%+3%-%34,$$,!,0)!3#2%3#,!1('!$C(4)*'%)#!),''%)*'%($,7!(4!-4!3,0!'#04$)()0!3,!$C,+)',)%,+!

1'*6,00%*++,$7 1('! (11$%2()%*+! 3C4+! 2*,66%2%,+)! 1*4-(+)! -('%,'! 3,! Tf! .! QTTf! (4! /*+)(+)!

1$(6*+3!34!E\=\^\!6%:# 1*4' $,!5'*41, 3,!6*+2)%*+0!3, $C,/1$*%!2*+0%3#'#\

@$$,!6(%)!$C*&8,)!3C4+!(''W)# 3,!$C(4)*'%)#!),''%)*'%($,\

I%+(12()(/%#24#H,+-,0,&/#24#F"!"G" J

J,!2*/1$#/,+)!%+3,/+%)(%',!6(%)!$C*&8,)!3C4+!-,'0,/,+) (++4,$7!(4!/*%0!3,!3#2,/&',7!-,'0#!

04'!$(!&(0,!34!/*+)(+)!(++4,$!%+3%-%34,$!())'%&4#!,)!+C,0)!1(0!',2*+342)%&$,!(4)*/()%G4,/,+)!

3C4+,!(++#,!04'!$C(4)',\

E12*6(/%-#2,#0*(&/(,&#14#2,#-455+,--(1&#,&#)*-#2,#)1&3%- ]

H J,!/*+)(+)!3,!$(!1(')!E\=\^\ ,0)!/(%+),+4!3(+0!$,0!/W/,0!1'*1*')%*+0!G4,!$,!)'(%),/,+)!,+!

2(0!3,!2*+5#0!3,!/($(3%,!*'3%+(%',7!1*4'!/(),'+%)#7!1(),'+%)#!,)!(224,%$!3,!$C,+6(+)!*4!1*4'!

(3*1)%*+!,)!E=Y=?!;2*+5#0!1*4'!(22%3,+)!3,!0,'-%2,!*4!/($(3%,!1'*6,00%*++,$$,B\

H J,!-,'0,/,+)!34!E\=\^\!,0)!0401,+34!,+!2(0!3,!2*+5#!3,!$*+54,!/($(3%,7!3,!$*+54,!34'#, *4!

3,!5'(-,!/($(3%,\

Y*4),6*%07!$*'0G4,!$C(5,+)!,0)!1$(2#!,+!2*+5#!3,!$*+54,!/($(3%,7!3,!$*+54,!34'#,!*4!3,!5'(-,!

/($(3%,!.!$(!04%),!3C4+,!3,/(+3,!1'#0,+)#,!(4!2*4'0!3C4+!2*+5#!(+)#'%,4',/,+)!(22*'3#!(4!

)%)',!3,! $(!/($(3%,!*'3%+(%',7! $,!/*+)(+)!3,! $(!1(')!E\=\^\ -,'0#!34'(+)! $,!2*+5#!3,!/($(3%,!

*'3%+(%',!3,/,4',!(2G4%0\

!L" KM36,-#2,#)4046

JC=\>\?\@\ ,)! $,!E\=\^! 0*+)! ,:2$40%60 3,! )*4),0!(4)',0! %+3,/+%)#0! $%#,0!(4:! 6*+2)%*+0 ,)! .! $(!

/(+%Z',!3,!0,'-%'\

@+!',-(+2D,7!%$0!3,/,4',+) 24/4$(&$,0 (-,2 ]

- JC%+3,/+%0()%*+!3,0!3#1,+0,0!,+5(5#,0!(4! )%)',!3,0! 6*+2)%*+0!,:,'2#,0! ;6'(%0!3,!

3#1$(2,/,+)gB d

- J,0!3%01*0%)%60!3C%+)#',00,/,+)!2*$$,2)%6 d

- J,0!3%01*0%)%60!2*/1,+0(+)!$,0!1,'),0!3,!1*4-*%'!3C(2D()!;[=A^B d

- J,0! 048#)%*+0! 1*+2)4,$$,0! 3%',2),/,+)! $%#,0! .! $(! 34'#,! 34! )'(-(%$! ;D,4',0!

0411$#/,+)(%',07!(0)',%+),0gB\
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G5+M-#*H1(+#2%6(N%+%=#6,#F1&-,(6#2?*20(&(-/+*/(1&=

.!$94+(+%/%)#!3,0!/,/&',0!1'#0,+)0!*4 ',1'#0,+)#0!*4

.!\\\!-*%:!1*4'

.!\\\!-*%:!2*+)',

.!g(&0),+)%*+;0B\

.8F!.8 J

G+/()6,#9,+ J

",!6%:,'!$,!'#5%/,!%+3,/+%)(%',!),+(+)!2*/1), 3,0 6*+2)%*+07!3,0 048#)%*+07!3,!$C,:1,')%0,!,)!3,!

$C,+5(5,/,+)!1'*6,00%*++,$ ;<\=\>\?\@\@\AB!3(+0!$,0!2*+3%)%*+0!6%:#,0!2%H3,00407 1',+(+)!,66,)!

.! 2*/1),'! 34! Q,' /('0! STST! 1*4'! $,0! '#3(2),4'0! ),''%)*'%(4:! ,)! $,0! (38*%+)0! (3/%+%0)'()%60!

),''%)*'%(4:7! $,! '#5%/,! %+3,/+%)(%',! 3,0! ())(2D#0! ),''%)*'%(4:! 0,'(! '#5%! 1('! $(! 1'#0,+),!

3#$%&#'()%*+!.!2,)),!/W/,!3(),\

G+/()6,#: J

J(! 3#$%&#'()%*+! +LSTQOHTU! 34! O! *2)*&',! STQO 0,'(! (&'*5#,! .! $(! 3(),! Q,' /('0! STST7! $,0!

3#2%0%*+0!1'%0,0!,+!(11$%2()%*+!3,!2,)),!3,'+%Z',!3,/,4'(+)!(11$%2(&$,0\!

G+/()6,#; J

"C(4)*'%0,'! $,! A'#0%3,+)! .! 6%:,'7! 3(+0! 2,! 2(3',7 1('! (''W)#! %+3%-%34,$! $,!/*+)(+)! 1,'_4!1('!

2D(G4,!(5,+)!(4!)%)',!3,0!1(')0!=\>\?\@\ ,)!E\=\^\\

G+/()6,#< J

"C%+02'%',!$,0!2'#3%)0!2*'',01*+3(+)0!2D(G4,!(++#,!(4!&435,)!3,!$C,:,'2%2,!2*4'(+)\

A*4'!,:)'(%)!2,')%6%#!2*+6*'/,!(4!',5%0)',!3,0!3#$%&#'()%*+0!34!E*+0,%$!3C(3/%+%0)'()%*+\

>(%)!. A('%07 $, SV`TS`STST

J,!A'#0%3,+)
^+3'#!hij"k

H Y'(+0/%0!(4!',1'#0,+)(+)!3,!$9@)()7!$, SM`TS`STST
H A4&$%#!$,!SM`TS`STST

J(!1'#0,+),!3#$%&#'()%*+!1,4)!6(%',!$C*&8,)!3C4+!',2*4'0!1*4'!,:2Z0!3,!1*4-*%'!3,-(+)!$,!Y'%&4+($!
^3/%+%0)'()%6!3(+0!4+!3#$(%!3,!3,4:!/*%0!.!2*/1),'!3,!0(!)'(+0/%00%*+!(4!',1'#0,+)(+)!3,!
$C@)()!,)!3,!0(!14&$%2()%*+\
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris

75-2020-02-28-001

ARRÊTÉ PERMANENT 

relatif à l�exercice de la pêche en eau douce

dans le département de Paris
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CABINET DU PREFET

          Arrêté n° 2020-00185 

portant mesures de police applicables à Paris à l�occasion d�appels à manifester dans le 

cadre du mouvement dit des « gilets jaunes » le samedi 29 février 2020 

Le préfet de police, 

Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2008 modifié relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des 
mélanges ; 

Vu le code de l�environnement, notamment le chapitre VII du titre V du livre V ; 

Vu code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13 ; 

Vu le code pénal, notamment ses articles 431-9, 431-9-1 et R. 644-4 ; 

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 78-2-4 et 78-2-5 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ; 

Considérant que, en application des articles L. 2512-13 du code général des collectivités 
territoriales et 72 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge, à Paris, de 
l�ordre public, notamment la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens ; 

Considérant que, en application de l�article 431-9-1 du code pénal, le fait pour une personne, 
au sein ou aux abords immédiats d'une manifestation sur la voie publique, au cours ou à l'issue 
de laquelle des troubles à l'ordre public sont commis ou risquent d'être commis, de dissimuler 
volontairement tout ou partie de son visage sans motif légitime est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 � d'amende ; que, en application de l�article R. 644-4 du 
même code, le fait de participer à une manifestation ayant été interdite est passible de 
l�amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe ; 

Considérant que, en application des réquisitions écrites du procureur de la République près 
le tribunal de grande instance de Paris, les officiers de police judiciaire et, sur l�ordre et sous 
la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire, sont autorisés à procéder sur les 
lieux d'une manifestation et à ses abords immédiats à l�inspection visuelle et à la fouille des 
bagages, ainsi qu'à la visite de véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique, 
conformément à l�article 78-2-5 du code de procédure pénale ; 

�/� 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant les déclarations déposées et les appels lancés de personnes se revendiquant du 
mouvement dit des « gilets jaunes », et relayés sur les réseaux sociaux, à de nouvelles 
manifestations à Paris le samedi 29 février prochain pour un Acte LXVIII de la mobilisation ; 
que, dans le contexte social et revendicatif actuel, il existe des risques sérieux pour que des 
éléments radicaux et à haute potentialité violente viennent se greffer à ces rassemblements ou 
se reportent en cortèges sauvages dans d�autres quartiers, avec pour objectif, outre de se 
rendre dans le secteur des Champs-Elysées et de la présidence de la République ou de tenter 
de s�approcher d�autres lieux de pouvoirs comme l�Assemblée nationale et l�Hôtel Matignon, 
de s�en prendre aux forces de l�ordre et de commettre des dégradations du mobilier urbain et 
de commerces, comme ce fut le cas en début d�année le jeudi 9 janvier à proximité de la place 
Saint-Augustin et les samedis 11 sur le boulevard Diderot, l�avenue Daumesnil et le boulevard 
Beaumarchais et 18 janvier 2020, notamment rue du Faubourg Saint-Martin et aux abords de 
la gare de Lyon, en marge ou sur le parcours des manifestations intersyndicales contre la 
réforme des retraites qui se tenaient ces jours là ; 

Considérant, à cet égard, que le secteur des Champs-Elysées a connu, lors de certains des 
samedi précédents, outre des scènes de vols et de pillages, des violences d�une exceptionnelle 
intensité et des dégradations graves commises par des groupes de casseurs mobiles, 
déterminés, habitués et intéressés au butin, avec pour objectifs d�en découdre avec les forces 
de l�ordre et de porter atteinte aux institutions et aux symboles du capitalisme ; 

Considérant que, compte tenu du caractère systématique et récurrent de ces agissements 
depuis le début du mouvement dit des « gilets jaunes », qui excèdent le cadre de la liberté de 
manifestation et les désagréments qu�un rassemblement peut entraîner à l�égard des usagers 
dans ce secteur de la capitale, à la fois attractif et symbolique pour ce mouvement, des 
mesures de restriction ont été prises dans ce périmètre depuis le 23 mars dernier ; que depuis 
lors ce secteur n�a pas connu le même niveau élevé de dégradation et de violence, alors que 
des incidents se sont produits dans d�autres lieux de la capitale, en particulier lors des 
manifestations intersyndicales précitées ; 

Considérant, d�autre part, que le bas de l�avenue des Champs-Elysées est situé à proximité 
de la présidence de la République et l�Assemblée nationale, mais également des ambassades 
des Etats-Unis et du Royaume Uni ; qu�il se trouve ainsi dans un périmètre dans lequel des 
mesures particulières et renforcées de sécurité sont assurées en permanence, notamment dans 
le contexte actuel de menace terroriste qui demeure à un niveau élevé ; que cette portion de 
l�avenue des Champs-Elysées et les voies adjacentes situées dans le secteur de ces institutions 
ne constituent pas dès lors des lieux appropriés pour accueillir des manifestations 
revendicatives, en raison des fortes contraintes de sécurité qui pèsent sur ces sites ; 

Considérant, par ailleurs, que, à la suite du grave incendie qui a touché la cathédrale Notre-
Dame de Paris, un périmètre d�interdiction a été mis en place pour des raisons de sécurité et 
de protection des personnes contre les pollutions ; que, dès lors, aucune manifestation 
revendicative ne saurait se tenir aux abords de ce périmètre ; 

Considérant, en outre, que le samedi 29 février prochain d�autres rassemblements et 
événements se tiendront dans la capitale et sa proche banlieue, qui mobiliseront fortement les 
services de police et de gendarmerie pour en assurer la sécurité et le bon déroulement, dans un 
contexte de menace terroriste qui sollicite à un niveau élevé les forces de sécurité intérieure 
pour garantir la protection des personnes et des biens contre les risques d�attentat, dans le 
cadre du plan VIGIPIRATE renforcé ; 

�/� 
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Considérant qu�il appartient à l�autorité de police compétente de concilier l�exercice du droit 
de manifester avec les impératifs de l�ordre public ; que, dans ce cadre, elle se doit de prendre 
les mesures de nature à prévenir, outre les infractions à la loi pénale, les troubles à l�ordre 
public, à partir de l'appréciation qu�elle fait du risque qu�ils surviennent ; que répondent à ces 
objectifs, une mesure qui définit des périmètres dans lesquels des restrictions sont mises en 
�uvre, notamment à l�égard de rassemblements présentant des risques de troubles graves à 
l�ordre public, afin de garantir la sécurité des personnes et des biens, celle des sites et 
institutions sensibles que sont notamment que sont notamment l�Arc-de-Triomphe, la 
présidence de la République, l�Assemblée nationale, l�Hôtel Matignon et la cathédrale Notre-
Dame de Paris ainsi que certains lieux touristiques comme le secteur du Trocadéro ; 

 Arrête : 

TITRE PREMIER 
MESURES INTERDISANT TOUT RASSEMBLEMENT SE REVENDIQUANT DES « GILETS JAUNES »

AINSI QUE LE PORT ET LE TRANSPORT D�ARMES DANS CERTAINS SECTEURS DE LA CAPITALE

Art. 1
er - Les cortèges, défilés et rassemblements annoncés ou projetés de personnes se 

revendiquant des « gilets jaunes », ainsi que le port et le transport d�armes par nature et de 
tous objets susceptibles de constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code pénal, sont 
interdits le samedi 29 février 2020 : 

1° Avenue des Champs-Elysées, dans sa partie comprise entre la place Charles-de-Gaulle 
incluse et le rond-point des Champs-Élysées-Marcel-Dassault, et sur les voies 
perpendiculaires sur une distance de 100 mètres à partir de cette portion de l�avenue des 
Champs-Elysées, ainsi que dans un périmètre comprenant la présidence de la République et le 
ministère de l�intérieur et délimité par les voies suivantes, qui y sont incluses : 

- Avenue Matignon ; 
- Rue de Penthièvre, dans sa partie comprise entre l�avenue Matignon et la rue 

Roquépine ; 
- Rue Roquépine ; 
- Rue d�Anjou, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue du Faubourg 

Saint-Honoré ; 
- Rue de la Ville l�Evêque, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue 

d�Anjou ; 
- Rue Boissy d�Anglas ; 
- Rue Royale ; 
- Place de la Concorde, dans sa totalité ; 
- Cours la Reine, dans sa partie comprise entre la place de la Concorde et l�avenue 

Avenue Franklin Delano Roosevelt ; 
- Avenue Franklin Delano Roosevelt, dans sa partie comprise entre le Cours la Reine et le 

Rond-point des Champs-Elysées ; 
- Rond-point des Champs-Elysées ; 

2° Dans le secteur comprenant l�Assemblée nationale, délimité par les voies suivantes, qui y 
sont incluses : 

- Pont Alexandre III ; 
- Pont de la Concorde ; 
- Quai d�Orsay ; 

�/� 
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- Boulevard Saint-Germain ; 
- Boulevard Raspail ; 
- Rue de Babylone ; 
- Boulevard des Invalides ; 
- Rue de Grenelle ; 
- Avenue de la Motte-Picquet ; 
- Boulevard de la Tour-Maubourg ; 
- Quai d�Orsay ; 

3° Dans le secteur comprenant l�Hôtel Matignon, délimité par les voies suivantes, qui y sont 
incluses : 

- Rue de Varenne, dans sa partie comprise entre la rue Vaneau et la rue du Bac ; 
- Rue Vaneau, dans sa partie comprise entre la rue de Varenne et la rue de Babylone ; 
- Rue de Babylone, dans sa partie comprise entre la rue Vaneau et la rue du Bac ; 
- Rue du Bac, dans sa partie comprise entre la rue Vaneau et la rue de Varenne ; 

4° Dans le secteur comprenant le Trocadéro et le Champ de Mars, délimité par les voies 
suivantes, qui y sont incluses :  

- Quai Branly ; 
- Avenue de la Bourdonnais ;  
- Place de l�Ecole Militaire ; 
- Avenue de la Motte Picquet ;  
- Avenue de Suffren ;  
- Pont d�Iéna ; 
- Place de Varsovie ; 
- Avenue de New York ; 
- Avenue du Président Kennedy ; 
- Rue de l�Alboni ; 
- Place du Costa Rica ; 
- Rue Vineuse ; 
- Rue Scheffer ; 
- Rue du Pasteur Marc Boegner ; 
- Rue des Sablons ; 
- Rue Saint Didier ; 
- Rue Lauriston ;  
- Rue Boissière ; 
- Place d�Iéna ; 
- Avenue du Président Wilson ; 
- Rue de la Manutention ; 

5° Dans le secteur comprenant la cathédrale Notre-Dame de Paris et la préfecture de police, 
délimité par les voies suivantes, qui y sont incluses : 

- Boulevard du Palais ; 
- Quai de la Corse ; 
- Quai aux Fleurs ; 
- Quai de l�Archevêché ; 
- Pont de l�Archevêché ; 
- Quai de la Tournelle ; 

�/� 
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- Quai de Montebello ; 
- Petit pont - Cardinal Lustiger ; 
- Quai du Marché Neuf ; 
- Boulevard du Palais. 

TITRE II 
MESURES DE POLICE APPLICABLES AUX ABORDS ET AU SEIN DES CORTEGES, DEFILES ET 

RASSEMBLEMENTS SE REVENDIQUANT DES « GILETS JAUNES » 

Art. 2 - Sont interdits à Paris le samedi 29 février 2020 aux abords et au sein des cortèges, 
défilés et rassemblements se revendiquant des « gilets jaunes », le port et le transport par des 
particuliers, sans motif légitime : 

- D�artifices de divertissement et d�articles pyrotechniques ; 

- Dans des conteneurs individuels, de substances ou de mélanges dangereux, 
inflammables ou corrosifs, au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 16 décembre 2008 susvisé, tels que l�essence, le pétrole, le 
gaz, l�alcool à brûler, le méthanol, la térébenthine, les solvants ; 

- D�objets destinés à dissimuler tout ou partie du visage afin de ne pas être identifié ; 

- D�équipements de protection destiné à mettre en échec tout ou partie des moyens utilisés 
par les représentants de la force publique pour le maintien de l'ordre public. 

TITRE III 
DISPOSITIONS FINALES

Art. 3 - Les représentants sur place de l�autorité de police sont autorisés à prendre des 
mesures complémentaires à celles fixées par le présent arrêté, en fonction de l�évolution de la 
situation et lorsque les circonstances l�exigent. 

Art. 4 - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de l�ordre public et de la circulation et la 
directrice de la sécurité de proximité de l�agglomération parisienne sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l�exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de police, communiqué au procureur de la République de Paris 
et consultable sur le site de la préfecture de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 Fait à Paris, le 28 février 2020  

         Didier LALLEMENT
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CABINET DU PREFET

          Arrêté n° 2020-00186 

autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des 

palpations de sécurité dans la gare de Paris-Montparnasse 

le vendredi 6 mars 2020 

Le préfet de police, 

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l�arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 28 février 2020 de la direction de la sûreté de la SNCF ; 

Considérant que, en application l�article R. 2251-52 du code des transports, les agents du 
service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-
53 du même code ne peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts 
et véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux 
déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces 
graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité 
intérieure ; que cet arrêté est pris pour Paris par le préfet de police ; 

Considérant que la gare de Paris-Montparnasse constitue un espace particulièrement exposé 
à des risques d'agression, de vol, de dégradations et à divers trafics ; que, pour lutter contre ces 
phénomènes, des opérations de sécurisation renforcées sont conduites régulièrement ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

Considérant, en outre, que les attentats et tentatives d�attentats commis ces derniers mois en 
France traduisent le niveau élevé et le caractère prégnant de la menace terroriste ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, qui demeurent fortement mobilisées pour 
assurer la sécurisation générale de la région d�Ile-de-France dans le cadre du plan 
VIGIPIRATE renforcé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques nécessaires à la 
sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au premier chef de la responsabilité de 
l�exploitant ; 

.../� 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant qu�il appartient à l�autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu�une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la SNCF 
à procéder à des palpations de sécurité dans la gare de Paris-Montparnasse le vendredi 6 mars 
2020 répond à ces objectifs ; 

 Arrête : 

Art. 1
er - Les agents du service interne de sécurité de la SNCF, agréés dans les conditions 

prévues par l'article R. 2251-53 des transports, peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle 
des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des 
palpations de sécurité dans la gare de Paris-Montparnasse le vendredi 6 mars 2020. 

Art. 2 - Le préfet, directeur du cabinet, la directrice de la sécurité de proximité de 
l�agglomération parisienne et le président du directoire de la SNCF sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l�exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de police. 

 Fait à Paris, le 28 février 2020 

                     Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  

                                          Signé 

                        David CLAVIERE 
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Préfecture de Police

75-2020-02-27-003

ARRÊTÉ N° DDPP � 2020 - 005 du 27 février 2020

PORTANT ABROGATION D�UN MANDAT

SANITAIRE
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8, rue Froissart � 75153 PARIS Cédex 3
Tél. : 01.40.27.16.00. � Fax : 01.42.71.09.14. � Courriel : ddpp@paris.gouv.fr

     

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA
PROTECTION DES POPULATIONS DE PARIS

Service « Protection et Santé Animales,

Environnement » 

ARRÊTÉ N° DDPP � 2020 - 005 du 27 février 2020
PORTANT ABROGATION D�UN MANDAT SANITAIRE

LE PREFET DE POLICE,

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7 et 
R. 203-3 à R. 203-16,

Vu l�arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d�exercice du vétérinaire sanitaire,

Vu l�arrêté préfectoral n° 2019-00707 du 22 août 2019 accordant délégation de 
signature au Directeur départemental de la protection des populations de Paris,

Vu l�arrêté préfectoral n° 11/16/PP/DDPP du 14 novembre 2011 octroyant le mandat 
sanitaire au Docteur Vétérinaire Alice DUMOULIN (numéro d�inscription à l�ordre des 

vétérinaires : 23193),

Vu la demande de modification de l�habilitation sanitaire du Docteur vétérinaire Alice 
DUMOULIN, du 31 janvier 2020, signalant son changement de domicile professionnel 
administratif qui se situe désormais dans le département de l�Ille-et-Vilaine (35),

Sur proposition du Directeur départemental de la protection des populations de Paris,

A R R Ê T E  :

Article 1er :

Le mandat sanitaire n° 11/16/PP/DDPP du 14 novembre 2011, octroyé au Docteur 
Vétérinaire Alice DUMOULIN pour le département de Paris, est abrogé à compter de 
la date du présent arrêté.

Article 2 :

Le Directeur départemental de la protection des populations de Paris est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la Région Ile-de-France, Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police.

pour le Préfet de Police et par délégation,
le Directeur départemental de la 

protection des populations de Paris

Gilles RUAUD

Préfecture de Police - 75-2020-02-27-003 - ARRÊTÉ N° DDPP � 2020 - 005 du 27 février 2020 PORTANT ABROGATION D�UN MANDAT SANITAIRE 149



Préfecture de Police

75-2020-02-25-012

Arrêté n°2020-00174 accordant des récompenses pour acte

de courage et de dévouement.
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CABINET DU PREFET 

ARRETE N°2020-00174

Accordant des récompenses 

pour acte de courage et de dévouement 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 
1924 ; 

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en 
matière d�attribution de récompenses pour actes de courage et de dévouement ; 

ARRETE : 

Article 1er

La médaille d�argent de 2ème classe pour acte de courage et de 
dévouement est décernée aux fonctionnaires de police dont les noms suivent, 
affectés à la Direction de l�ordre public et de la circulation : 

M. Marc BRIZARD, brigadier-chef de police, né le 10 août 1985 ; 
M. Romain GUERIN, gardien de la paix, né le 2 juillet 1988. 

Article 2

Le présent arrêté sera publié au « Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de police ». 

Fait à Paris, le 25 février 2020 

Didier LALLEMENT 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté Égalité Fraternité

PREFECTURE DE POLICE � 1 bis, rue de Lutèce � 75195 PARIS CEDEX 04 � Tél. : 3430 
                     http://www.prefecturedepolice.paris � mél : courriel.prefecturepoliceparis@interieur.gouv.fr
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Préfecture de Police

75-2020-02-28-004

Arrêté n°2020-00187 modifiant provisoirement la

circulation dans certaines voies à Paris 9ème à l�occasion

de la 16ème édition de la course des 10 km du Neuf le

dimanche 8 mars 2020.
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Paris, le 28 février 2020  

A R R E T E   N °2020-00187 

modifiant provisoirement la circulation dans certaines voies à Paris 9
ème

  

à l�occasion de la 16
ème

 édition de la course des 10 km du Neuf  

le dimanche 8 mars 2020 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles 
L.2512-13 et L.2512-14 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.325-1 à L.325-3,  
R.411-8 et R.411-25 ; 

Vu l�avis de la Maire de Paris en date du 21 février 2020 ; 

Considérant la tenue de la 16ème édition de la course des 10 km du Neuf le 
8 mars 2020 ; 

Considérant que cette manifestation sportive implique de prendre pour la 
journée du 8 mars 2020 des mesures provisoires de circulation nécessaires à son bon 
déroulement et à la sécurité des participants ; 

Sur proposition du Directeur de l�ordre public et de la circulation ; 

A R R E T E : 

Article 1er

La circulation de tout véhicule y compris les trottinettes, cycles, cyclomoteurs 
et motocyclettes, est interdite le dimanche 8 mars 2020 de 04h30 à 12h30, dans les voies 
suivantes, à Paris 9ème : 

- boulevard Haussmann, partie comprise entre la rue Drouot et la rue de la 
Chaussée d�Antin comprise ; 

- rue Drouot, entre la rue Rossini non comprise et le boulevard Haussmann 
compris ; 

�/� 
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- rue Le Peletier, entre la rue de Provence non comprise et le boulevard 
Haussmann compris. 

Article 2

La circulation de tout véhicule y compris les trottinettes, cycles, cyclomoteurs 
et motocyclettes, est interdite le dimanche 8 mars 2020 de 09h00 à 12h30,  sur la totalité du 
parcours emprunté par les participants, précisé ci-dessous : 

- boulevard Haussmann ; 
- rue de la Chaussée d�Antin ; 
- rue Meyerbeer ; 
- rue Halevy ; 
- place de l�Opéra ; 
- rue Auber ; 
- rue Scribe ; 
- boulevard Haussmann ; 
- rue de Caumartin ; 
- rue de Provence ; 
- rue de la Chaussée d�Antin ; 
- rue La Fayette ; 
- rue Le Peletier ; 
- rue de Châteaudun ; 
- rue Fléchier ; 
- rue Saint-Lazare ; 
- place d�Estienne d�Orves ; 
- rue de Châteaudun ; 
- rue Laffite ; 
- rue de la Victoire ; 
- rue de Mogador ; 
- rue Saint-Lazare ; 
- place d�Estienne d�Orves ; 
- rue de Clichy ; 
- rue de Bruxelles ; 
- place Adolphe Max ; 
- rue de Bruxelles ; 
- place Blanche ; 
- rue Blanche ; 
- rue Jean-Baptiste Pigalle ; 
- rue Pierre Fontaine ; 
- rue de Douai ; 
- rue Jean-Baptiste Pigalle ; 
- rue de la Rochefoucauld ; 
- rue d�Aumale ; 

�/� 
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- rue Saint-Georges ; 
- rue Notre Dame de Lorette ; 
- rue Henry Monnier ; 
- rue Clauzel ; 
- rue des Martyrs ; 
- place Lino Ventura ; 
- avenue Trudaine ; 
- rue Rodier ; 
- rue Choron ; 
- rue Milton ; 
- rue Lamartine ; 
- rue du Faubourg Montmartre ; 
- rue Le Peletier. 

Article 3

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux véhicules 
d�intérêt général prioritaires au sens des dispositions de l�article R.311-1 6.5 du code de la 
route. 

Article 4

Le directeur de l'ordre public et de la circulation, la directrice de la sécurité de 
proximité de l�agglomération parisienne de la Préfecture de Police et la directrice de la voirie 
et des déplacements de la Mairie de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de police et qui sera également, compte tenu des délais, affiché aux portes de la mairie et du 
commissariat de l�arrondissement concerné. Ces mesures prendront effet après leur affichage 
et dès la mise en place de la signalisation correspondante. 

                                 Pour le Préfet de Police 
                La Sous-Préfète, Directrice Adjointe du Cabinet  

                                                         Signé 

                                Frédérique CAMILLERI 
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Préfecture de Police

75-2020-02-28-005

Arrêté n°2020-00188 modifiant provisoirement le

stationnement et la circulation dans certaines voies des 1er,

7ème, 8ème, 9ème, 15ème et 16ème arrondissements à

l�occasion de la 3ème édition de la course « Les 10 km des

Etoiles » le dimanche 8 mars 2020.
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CABINET DU PREFET 

Paris, le 28 février 2020 

A R R E T E   N °2020-00188 

modifiant provisoirement le stationnement et la circulation dans certaines voies  

des 1
er

, 7
ème

, 8
ème

, 9
ème

, 15
ème

 et 16
ème

arrondissements  

à l�occasion de la 3
ème

 édition de la course « Les 10 km des Etoiles »  

le dimanche 8 mars 2020 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles 
L.2512-13 et L.2512-14 II ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.325-1 à L.325-3, R.411-8 et 
R.411-25 ; 

Vu l�avis de la Maire de Paris en date du 21 février 2020 ; 

Considérant l�organisation de la 3ème édition de la course  
« Les 10 km des Etoiles » le dimanche 8 mars 2020 ;

Considérant que le nombre important de participants à cette manifestation 
sportive et l�affluence du public attendu à cette occasion, impliquent de prendre des mesures 
modifiant provisoirement le stationnement et la circulation nécessaires au bon déroulement de 
cet événement et à sa sécurité ; 

Sur proposition du Directeur de l�ordre public et de la circulation ; 

A R R E T E : 
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Article 1er

Le stationnement des véhicules est interdit rue de l�Amiral de Coligny  
à Paris 1er, côté numéros pairs, depuis le quai François Mitterrand jusqu�à la rue de Rivoli, du 
jeudi 5 mars 2020 à 18h00 jusqu�au lundi 9 mars 2020 à 14h00. 

Article 2

Sans préjudice des sanctions pénales auxquelles s�exposent les personnes en 
infraction avec les dispositions du présent arrêté, les véhicules ayant servi à commettre ces 
infractions peuvent être immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues aux articles 
L325-1 à L325-3 du code de la route. 

Article 3

La circulation de tout véhicule est interdite le dimanche 8 mars 2020, de 04h30 
à 16h00, rue de l�Amiral de Coligny à Paris 1er. 

Article 4

La circulation de tout véhicule est interdite le dimanche 8 mars 2020, de 07h00 
à 16h00 dans les voies suivantes des 1er et 8ème arrondissements : 

- Place de la Concorde; 
- Quai des Tuileries ; 
- Quai François Mitterrand ; 
- Quai du Louvre. 

Article 5

La circulation de tout véhicule est interdite le dimanche 8 mars 2020, de 08h00 à 
11h30 dans les voies suivantes des 1er, 7ème, 15ème et 16ème arrondissements : 

- Pont Royal ; 
- Pont du Carrousel ; 
- Pont de Bir Hakeim. 

Article 6

La circulation de tout véhicule est interdite le dimanche 8 mars 2020, de 8h00 à 
11h30, sur la totalité du parcours emprunté par les participants, précisé ci-dessous : 

- Rue de l�Amiral de Coligny (départ) ; 
- Quai François Mitterrand ; 
- Quai des Tuileries ; 
- Souterrain du pont de la Concorde ; 
- Cours La Reine ; 
- Souterrain du pont Alexandre III ; 
- Cours la Reine ; 
- Souterrain du pont des Invalides ; 

Préfecture de Police - 75-2020-02-28-005 - Arrêté n°2020-00188 modifiant provisoirement le stationnement et la circulation dans certaines voies des 1er, 7ème,
8ème, 9ème, 15ème et 16ème arrondissements à l�occasion de la 3ème édition de la course « Les 10 km des Etoiles » le dimanche 8 mars 2020. 158



- 3 - 

- Cours Albert 1er ; 
- Souterrain du pont de l�Alma ; 
- Avenue de New-York ; 
- Souterrain du pont d�Iéna ; 
- Avenue de New-York ; 
- Voie Georges Pompidou ; 
- Demi-tour sur le Parc Rives de Seine (voie Georges Pompidou avant le 

pont Rouelle) ; 
- Parc Rives de Seine (voie Georges Pompidou) ; 
- Avenue de New-York ; 
- Souterrain du pont d�Iéna ; 
- Avenue de New-York ; 
- Souterrain du pont de l�Alma ; 
- Cours Albert 1er ; 
- Souterrain du pont des Invalides ; 
- Cours La Reine ; 
- Souterrain du pont Alexandre III ; 
- Cours la Reine ; 
- Souterrain du pont de la Concorde ; 
- Quai des Tuileries ; 
- Quai François Mitterrand ; 
- Rue de l'Amiral de Coligny (arrivée). 

Article 7

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux véhicules d�intérêt 
général prioritaires au sens des dispositions de l�article R.311-1 6.5 du code de la route. 

Article 8

Le directeur de l'ordre public et de la circulation, la directrice de la sécurité de 
proximité de l�agglomération parisienne de la Préfecture de Police et la directrice de la voirie et 
des déplacements de la Ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché aux portes de la 
Préfecture de Police, des mairies et des commissariats d�arrondissements concernés. Ces 
mesures prendront effet après leur affichage et dès la mise en place de la signalisation 
correspondante. 

                                  Pour le Préfet de Police 
                La Sous-Préfète, Directrice Adjointe du Cabinet  

                                                         Signé 

                                Frédérique CAMILLERI 
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